
Introduction
La carbonatation du béton peut être à l’origine de graves
problèmes structuraux. Quand l’acier d’armature est atteint,
il devient vulnérable à la corrosion, et les dommages causés
sont très coûteux à réparer. Il importe donc de pouvoir
diagnostiquer les problèmes en vue de prendre des mesures
préventives. 

La carbonatation est une réaction du béton au dioxyde 
de carbone qui survient lorsque le pH est inférieur à 9,0.
Une étude documentaire effectuée à la fin des années 80,
commandée par la Société canadienne d’hypothèques et de
logement (SCHL), avait conclu que le risque de carbonatation
dans certaines grandes agglomérations urbaines du Canada
était élevé et que le sujet méritait un examen approfondi. 

Par la suite, la SCHL a commandé l’étude dont il est ici
question afin d’évaluer les effets de la carbonatation sur les
structures de béton à Toronto. 

Programme de recherche
On a tout d’abord repéré 134 bâtiments publics et résidentiels
susceptibles de convenir à l’étude. Puis, l’équipe de recherche
a sélectionné un échantillon de 32 bâtiments parmi ce
groupe initial pour finalement en retenir 28. Situés dans
divers secteurs du Grand Toronto, ces bâtiments étaient
représentatifs de toutes les orientations géographiques. En
tout, 348 échantillons ont été analysés. 

Pour chaque bâtiment examiné, des carottes de béton ont
été prélevées de surfaces exposées à l’air, mais non aux
éclaboussures de sel, c’est-à-dire à la surface des dalles de
balcon, sur les colonnes et les murs de contreventement en
béton coulé en place et sur les façades en béton préfabriqué.
Pour ne pas trop défigurer les surfaces, on a délibérément
prélevé de petites carottes de 50 mm (2 po) de diamètre et
de 75 à 100 mm (3 à 4 po) de longueur. 

Tout de suite après le forage, les échantillons ont été placés
dans l’eau pour éviter que la carbonatation se poursuive.
Les carottes ont ensuite été soumises à des analyses physiques
et chimiques, à savoir la rupture à la traction, la capacité
d’absorption et le nombre de cavités, la profondeur de la
carbonatation, les concentrations en ions chlorure et la
teneur en chaux. 

Un représentant du Conseil national de recherches a offert
des directives sur le choix des bâtiments et des méthodes
d’essai et a participé à l’analyse des données. 

Résultats
L’essai de rupture à la traction a permis de déterminer que
même si les bâtiments publics étaient légèrement plus
résistants que les bâtiments résidentiels, la différence était
négligeable. Cet essai n’a révélé aucune corrélation avec la
carbonatation et, de ce fait, a peu contribué aux conclusions.
Les essais relatifs aux taux d’absorption et aux vides n’ont pas
non plus indiqué de différence manifeste entre les bâtiments
publics et les bâtiments résidentiels, et n’ont pas non plus
fait progresser l’étude. 
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Pour évaluer la profondeur de la carbonatation, les chercheurs
ont pris quatre mesures dont ils ont fait la moyenne en raison
de la petite taille des échantillons. Le béton des balcons s’est
avéré le plus sensible à la carbonatation, suivi par les structures
verticales de béton coulé en place. Les façades en béton
préfabriqué étaient quant à elles les moins sensibles à cet
égard. On n’a pu établir aucun lien entre l’âge d’un bâtiment
et la profondeur de la carbonatation. Il est plutôt ressorti
qu’elle dépendait davantage de la qualité du béton et,
probablement, de ses composants. 

Dans le cas des bâtiments à l’étude, la plupart des balcons
auraient dû bénéficier, lors de leur construction et selon les
exigences du Code du bâtiment, d’un enrobage de béton de
19 mm (3/4 po) ; celui des éléments verticaux en béton
coulé en place aurait dû être de 38 mm (1 1/2 po) ou de 51
mm (2 po) ; et celui des panneaux de façade préfabriqués
aurait dû atteindre au moins 19 mm (3/4 po). Pour ce qui
est des balcons, un enrobage de 19 mm combiné avec la
profondeur moyenne de la carbonatation existante décelée
grâce aux échantillons devrait donner un temps de corrosion de
l’acier d’armature de 82 ans. Toutefois, dans deux bâtiments,
la profondeur de corrosion avait déjà été atteinte et, pour le
tiers des balcons étudiés, le temps de corrosion a été évalué 
à 50 ans. 

On a déterminé que les éléments coulés en place de deux
bâtiments verraient leur profondeur de carbonatation (point
de corrosion) atteindre 38 mm (11⁄2 po) et 51 mm (2 po) en
50 ans. De plus, les panneaux de façade préfabriqués de deux
bâtiments commenceront à se corroder dans les 50 ans. 

Les résultats des essais indiquent que tous, ou presque tous,
les chlorures étaient d’origine naturelle et étaient donc déjà
présents dans les composants ayant servi à la fabrication du
béton. Ils ont donc eu peu d’incidence sur la carbonatation.
Il est peut-être survenu un certain lessivage ou l’ajout de
dépôts extérieurs de chlorure, mais pas suffisamment pour
influer sur les données. 

Une réduction importante de la teneur initiale en eau et en
chaux indique que la carbonatation se produit effectivement.
La phénolphthaléine est un indicateur acide-base simple
utilisé pour déterminer la teneur en chaux, mais elle n’est
efficace que jusqu’à une certaine profondeur. Une analyse
thermogravimétrique a permis de compléter l’essai à la
phénolphthaléine pour brosser un tableau plus précis de la
carbonatation à des profondeurs plus grandes. 

La profondeur de carbonatation, établie par la
phénolphthaléine, a semblé plutôt superficielle, puisqu’on
pouvait encore y déceler pratiquement toute la chaux
originale.Toutefois, l’analyse thermogravimétrique a révélé
d’importantes diminutions de la teneur en chaux à des
profondeurs plus importantes que ce qu’on avait pu 
observer avec l’indicateur à la phénolphtaléine. 
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Conclusions
Cette étude a montré que certains des bâtiments examinés
vont présenter des dommages dus à la corrosion provoquée
par la carbonatation pendant leur durée utile souhaitée. Les
balcons de deux bâtiments présentaient déjà des signes de
carbonatation à la hauteur des armatures d’acier et un 
tiers de tous les balcons examinés affichaient des taux de
pénétration de la carbonatation supérieurs à ce qui est
souhaitable compte tenu de la durée utile prévue. 

Aucun des éléments verticaux en béton coulé en place ni
aucun des panneaux de parement en béton préfabriqué ne
présentait de taux de carbonatation égaux aux profondeurs
d’enrobage. Cependant, deux bâtiments dans chaque catégorie
affichaient des taux de pénétration de la carbonatation
excessivement élevés par rapport à leur durée utile prévue. 

L’analyse thermogravimétrique a montré qu’on ne peut se
fier à la phénolphtaléine pour déterminer la teneur en chaux
puisqu’elle peut sous-estimer considérablement les profondeurs
de carbonatation. Le temps de corrosion réel peut être de
beaucoup inférieur à celui prédit par l’analyse simple avec
indicateur. L’analyse thermogravimétrique, ou peutêtre
d’autres analyses, est donc essentielle pour déterminer la
profondeur de la carbonatation. 

Les forages et les analyses effectués se sont avérés économiques
et fiables sur le plan technique. Les données sur la rupture 
à la traction, l’absorption et les vides ont été utiles pour
confirmer l’absence d’anomalies dans les autres données.
Comme ces analyses n’ont pas beaucoup contribué aux
conclusions, les chercheurs ne les considèrent pas comme
essentielles pour de futures études sur le terrain. L’analyse
des concentrations en ions chlorure a aussi permis d’éliminer
la possibilité d’anomalies. Dans d’éventuelles études, il ne
serait pas nécessaire de l’utiliser comme analyse primaire. On
la réservera plutôt à un processus d’essai de deuxième étape
si les analyses de carbonatation initiales incitent à tenir de
plus amples essais. 
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Bien que ce produit d’information se fonde sur les connaissances actuelles des experts en habitation, il n’a pour but que d’offrir des
renseignements d’ordre général. Les lecteurs assument la responsabilité des mesures ou décisions prises sur la foi des renseignements contenus
dans le présent ouvrage. Il revient aux lecteurs de consulter les ressources documentaires pertinentes et les spécialistes du domaine concerné afin
de déterminer si, dans leur cas, les renseignements, les matériaux et les techniques sont sécuritaires et conviennent à leurs besoins. La Société
canadienne d’hypothèques et de logement se dégage de toute responsabilité relativement aux conséquences résultant de l’utilisation des
renseignements, des matériaux et des techniques contenus dans le présent ouvrage.62
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